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1. Normes 
 
Les équipements de radionavigation installés à bord des aéronefs répondent aux normes en 
vigueur et sont compatibles avec les équipements au sol tels que spécifiés à l’annexe 10 à la 
convention relative à l’aviation civile internationale, à savoir : 
 
Volume I : 
 
- § 3.1 Spécifications du système ILS ; 
- § 3.3 Spécifications du radiophare omnidirectionnel VHF (VOR) ; 
- § 3.4 Spécifications des radiophares non directionnels (NDB) ; 
- § 3.5 Spécifications du dispositif UHF de mesure de distance (DME) ; 
- § 3.6 Spécifications des radiobornes VHF de navigation en route (75 MHz) ; 
- § 3.7 Dispositions relatives au système mondial par satellite (GNSS) ; 
- § 3.9 Caractéristiques de système des systèmes récepteurs ADF de bord ; 
- § 3.11 Caractéristiques de l’équipement embarqué (MLS). 
 
 
2 Obligations d’emport 
 
2.1 Aéronefs en vol IFR 
 
2.1.1 Précision longitudinale 
 
Pour voler en espace aérien supérieur et dans certaines portions désignées de l'espace 
aérien inférieur, tout aéronef est équipé d'un dispositif de mesure de distance de type DME 
ou donnant une précision longitudinale au moins équivalente. 
 
 
2.1.2 Navigation en route 
 
Précision latérale 
 
Tout aéronef est équipé d'un système de navigation capable d’exploiter les informations 
fournies par les aides radioélectriques au sol balisant la route, ou d’un système de navigation 
équivalent, lui permettant, pendant plus de 95% du temps, de suivre l'axe nominal de la route 
sans s'en écarter au-delà d'une distance D, définie ci-après : 

 
- cas des routes ou segments de route balisés par deux aides radioélectriques au sol, 

distantes de moins de 100 milles marins (NM) : D = 5 milles marins (NM) ; 
 

- cas des routes ou segments de route balisés par deux aides radioélectriques au sol, 
distantes de 100 milles marins (NM) ou plus : D = 5% de la longueur de la route. 

 
 
2.1.3 Procédures de départ, d’arrivée, d’attente et d’approche aux instruments 
 
Tout aéronef dispose des équipements de bord lui permettant d’exploiter les informations 
fournies par les moyens radioélectriques sur lesquels est établie la procédure suivie. 
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2.1.4 RVSM 
 
a) Obligation 

Tout aéronef évoluant dans le volume d'espace aérien compris entre les niveaux de vol 
290 et 410 inclusivement, à l’exception des zones de transition RVSM publiées par la 
voie de l’information aéronautique, est homologué RVSM. 
 

b) Exemption 
Les aéronefs d'État sont exemptés de cette obligation. Ils se conforment alors à des 
procédures particulières établies avec l’autorité compétente des services de la circulation 
aérienne. 

 
 
2.1.5 Immunité FM 
 
a) Définition 

 
Immunité FM : Immunité des équipements récepteurs de bord embarqués vis à vis des 
brouillages générés par les stations de radiodiffusion en modulation de fréquences (FM). 
 

b) Performances d'immunité des récepteurs VOR à l'égard du brouillage 
c)  

Tout système récepteur VOR embarqué assure une immunité suffisante à l'égard du 
brouillage FM conformément aux normes OACI - Annexe 10 – Volume I - § 3.3.8 – 
Performances d’immunité des récepteurs VOR à l’égard du brouillage. 
 

d) Performances d'immunité des récepteurs d'alignement de piste ILS à l'égard du 
brouillage 

e)  
Tout système récepteur d’alignement de piste ILS embarqué assure une immunité 
suffisante à l'égard du brouillage FM conformément aux normes OACI - Annexe 10 – 
Volume I - § 3.1.4 – Caractéristiques d’immunité des récepteurs d’alignement de piste 
ILS à l’égard du brouillage. 
 

f) Exemption 
 
Les aéronefs d’État sont exemptés des dispositions des § b et c ci-dessus. Ils se 
conforment alors à des procédures particulières prévues à cet effet. 
 

 
2.2 Aéronefs en vol VFR 
 
Tout aéronef dispose de moyens de navigation adaptés à la route à suivre : 
 
- lorsqu’il quitte la vue du sol ou de l’eau ; 
- lorsqu’il effectue un vol sur certains itinéraires ou dans certaines portions d’espace portés 

à la connaissance des usagers par la voie de l’information aéronautique ; 
- lorsqu’il effectue un vol de nuit autre qu’un vol local ; 
- dans les autres cas où un texte réglementaire rend obligatoire un tel équipement. 

 
Les aéronefs en vol VFR ont obligation de disposer d’équipements conformes aux mêmes 
normes d’immunité FM que les aéronefs en vols IFR, citées en Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. 




